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SAVENCIA SA
Assemblée Générale Mixte du 25 avril 2024

Résultat consolidé du vote

Présents Mandants Pouvoirs au 
Président

Vote / Corres-
pondance Total

Nombre d'action au capital 14 032 930 Nombre de titulaires 76 2 10 64 152
Nombre de titres ayant le droit de vote 13 366 202 Nombre de titres 126 010 200 5 576 11 948 432 12 080 218
Nombre total de voix 23 144 891 Nombre de voix 132 648 300 6 602 21 697 050 21 836 600

Assemblée Générale Extraordinaire

Pour % Contre % Abstention Nul Blanc Titres Voix Titres Voix % Titres

21 834 435 100,00% 398 0,00% 1 767 0 0 12 080 218 21 836 600 86,085% 0 0 0,000% Résolution Adoptée

20 589 696 94,45% 1 209 020 5,55% 37 884 0 0 12 080 218 21 836 600 86,085% 0 0 0,000% Résolution Adoptée

21 457 403 98,27% 377 010 1,73% 2 187 0 0 12 080 218 21 836 600 86,085% 0 0 0,000% Résolution Adoptée

21 236 841 97,26% 598 643 2,74% 1 116 0 0 12 080 218 21 836 600 86,085% 0 0 0,000% Résolution Adoptée

Etat
Adoption

Résolution 30 : Délégation de compétence à donner au Conseil 
d'Administration pour augmenter le capital par incorporation de réserves, 
bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, montant nominal maximal 

de l’augmentation de capital, sort des rompus

Résolution 31 : Délégation de compétence à donner au Conseil 
d'Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital (de la société ou d’une société du 

groupe), et/ou à des titres de créance avec maintien du droit préférentiel 
de souscription, durée de la délégation, montant nominal maximal de 

l’augmentation de capital, faculté d’offrir au public les titres non souscrits,

Résolution 32 : Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration pour augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents 
d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et 
suivants du Code du Travail, durée de la délégation, montant maximal de 

l’augmentation de capital, prix d’émission,

Résolution 33 : Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue 
d’attribuer gratuitement des actions existantes et/ou à émettre aux 

membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la 
société ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique liés, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, 
durée de l’autorisation, plafond, durée des périodes d’acquisition 
notamment en cas d’invalidité et le cas échéant de conservation,
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